
COVID-19 

Cher membre, ami(e), lecteur et lectrice. 

Dans le cadre des dispositions sanitaires actuelles, relatives au confinement en raison du COVID 19, nous 

vous indiquons, ci-dessous, des préconisations pour les usagers de pression positive continue. 

Ces informations nous ont été transmises par le Docteur Nathalie ZERR (chez ADIRAL, un prestataire de 

service qui échange avec d’autres prestataires, dont le vôtre). 

Sources de l’information :  

- SFRMS : Société Française de Recherche et Médecine du Sommeil. 

- SPLF : Société de Pneumologie de Langue Française. 

 

La SFRMS et le groupe sommeil de la SPLF et la FFP ont souhaité apporter des éléments de réponse à 

certaines questions que les patients ou soignants se posent au sujet du syndrome d'apnées du sommeil 

(SAS) et de son traitement par pression positive continue (PPC) dans le cadre de l'épidémie de COVID19. 

Le SAS est-il un facteur de risque ou de gravité vis-à-vis de l'infection à COVID-19 ?  

Il n'y a pas d'argument pour une augmentation du risque lié directement au SAS. 

En revanche, le SAS est souvent associé à des conditions identifiées comme facteurs de risque ou de 

gravité de l'infection à COVID-19 (Obésité, diabète, hypertension artérielle, maladies cardio-vasculaires). 

Le traitement par PPC doit-il être poursuivi en cas d'infection à COVID-19 confirmée ou suspectée ? 

Il n'y a aucune donnée sur l'impact clinique du traitement par PPC chez les patients avec SAS infectés par 

le COVID-19. En revanche, la fuite intentionnelle au masque et les forts débits d'air délivrés par la 

machine pourraient contribuer à diffuser le virus dans l'environnement du patient, et exposer son 

entourage proche. 

En cas d'infection à COVID-19 confirmée ou suspectée chez un patient maintenu à son domicile : 

- Informer le médecin prescripteur et le prestataire de soin à domicile (par téléphone ou courrier 

électronique). 

- Ne pas utiliser sa PPC à proximité de son entourage familial (chambres séparées si possible). 

- Un arrêt temporaire du traitement pendant la durée de contagiosité pourra être discuté avec le 

médecin prescripteur (impossibilité de chambres séparées et conjointe ou conjoint à risque dans 

la chambre) 

Pour rappel le masque se lave tous les jours avec de l’eau et du savon PH neutre, le circuit une fois par 

semaine, et si l’usager devient patient COVID 19, il lave son masque et son circuit tous les jours. 

Nous vous demandons d’être encore vigilant(e) durant toute la période de confinement. 

RESTEZ ENFERMES POUR VOUS EPARGNER 


